
UN EPISODE DE LA GRANDE PEUR
DANS LE NOYONAIS

:

L'ATTAQUE DU CHATEAU DE FRETOY
( Juillet 1789 )

d'après Clay RAMSAY

Le 27 juillet 1789 les habitants de cinq
villages pénétrèrent dans le château de Frétoy,
à proximité de Noyon, où ils s'emparèrent
de 60 setiers de grains. Ce fut-à ma connais-
sance - le seul exemple d'attaque de^ château
par les paysans au cours des évènements
de la grande peur de l'été 1789 dans la généra-
lité de Soissons ; ce n'était pourtant là qu'un
des nombreux épisodes des troubles survenus
dans la région en relation avec la disette
de grains : mais cet évènement nous parait
moins intéressant en lui-même que par ce
qu'il révèle de la psychologie collective
de ses acteurs.

Il pose en effet le problème du sens
des mouvements paysans dans la Révolution,
objet d'une longue querelle historiographique.
L'interprétation la plus ancienne, celle de
certains pamphlétaires de 1790, reprise par
Michelet et Taine, mettait en cause des
facteurs moraux, l'effet de la "sauvagerie"
et la "bestialité" des paysans. L'essor de
l'histoire économique et sociale a permis
de dépasser largement ce type d'interprétation
et de s'interroger de manière plus fructueuse
sur les mobiles de la révolte paysanne. Un
historien comme Georges LEFEBVRE put
affirmer l'autonomie du mouvement paysan
dans la Révolution en mettant en évidence
son caractère anticapitaliste. (1) Cette thèse
permettait de mieux comprendre la variété
des attitudes paysannes pendant la Révolution
tout en posant de nouvelles questions : dans
quelle mesure la révolution paysanne a-t-
elle contribué à la transition du féodalisme
au capitalisme ? En d'autres termes, s'agit-
il d'un mouvement "progressiste" ou "rétro-
grade" ? (2)

Cette problématique a toutefois quelque
peu éclipsé la question de la psychologie
propre des paysans. Certains historiens,
tels Y.M. Bercé ont insisté sur la permanence
et l'identité de la réaction des communautés
paysannes pendant quatre siècles. (3) Plus
superficiellement certains ont voulu mettre
en cause "l'irrationnel" de la mentalité paysan-
ne (4), évacuant du même coup les questions

sur le sens historique profond des mouvements
paysans.

Or si l'affaire de l'attaque du château
de Frétoy manifeste des aspects collectifs
tout à fait anciens, les moyens mis en oeuvre
par les participants pour se protéger de
la répression judiciaire montrent qu'ils avaient
une parfaite connaissance du système.

L'AFFAIRE DE FRETOY

Les auteurs de l'incident de Frétoy,
chose curieuse, restèrent presque indifférents
aux troubles survenus dans les villages voisins
de Crisolles, Muirancourt, Rezavoine et
Bucy, les jours précédents. Leur mouvement
eut un caractère quasi autonome, autour

(1) "La paysannerie ne s'est pas seulement soulevée contre le
seigneur, mais aussi pour reprendre les droits collectifs

... pour supprimer la liberté du commerce des grains ....
pour se venger du grand fermier et du bourgeois aussi
bien que du privilégié ..." (G.LEFEBVRE : "La Révolution
française et les paysans" in Etudes sur la Révolution

française, Paris 1954.
(2) La discussion s'est orientée autour du problème du rôle

de la grande propriété dans le développement de la grande

culture capitaliste moderne. E. LE ROY LADURIE a avancé

que seuls les grands domaines étaient capables au XVIIIe.
siècle de produire des surplus agricoles et pour lui
la prolétarisation a remplacé le cimetierre ... Du point
de vue de Sirius, c'est un progrès" (Mélanges de 11 Ecole
française de Rome T. 85, 1973) ; pour Florence Gauthier &

Albert Soboul, les progrès agricoles ne pouvaient guère

venir plus d'une faible portion de la classe dominante
foncière traditionnelle, laquelle fondait sa richesse sur
la rente foncière (F. GAUTHIER : la voie paysanne dans la
Révolution française : l'exemple picard. Paris 1977 ; A.

SOBOUL : Problèmes paysans de la Révolution (1789-1848)
,

Paris 1976.)
(3) cf. Y.M. BERCE : Croquants et nu pieds : les soulèvements

paysans en France du XVIe et XIXe siècle. Paris 1974.

(4)'tes mentalités populaires sont ancrées dans l'irrationnel

... l'annonce des évènements .parisiens prend des allures
d^apocalypse ..." (F.FURET et D.RICHET,La Révolution Fran-
çaise, Paris 1973).



de leur leader local, un ancien sergent nommé
Pierre Joly. (5)

Celui-ci se déclarait âgé de 53 ans ;
il avait servi dans l'artillerie de 1751 à 1777,
puis avait été versé dans le corps du Génie,
où pendant deux ans on l'avait chargé de
surveiller la corvée des grands chemins.
Après sa mise à la retraite, il était devenu
garde de propriété, à l'instar de nombreux
vétérans après leur service (6)

Début juillet 1789 Joly quitta sa place
pour se rendre dans le Noyonnais et ce pour
deux raisons : d'abord son beau frère de
Rezavoine venait de mourir et il venait
en aide à sa soeur ; par ailleurs notre person-
nage croyait avoir découvert "une mine d'or
et d'argent" sur les hauteurs de Quincy

,près de Braine. (On trouve effectivement
des veines de mica jaune et de pyrite dans
le Sud de la Picardie et dans la forêt de
Compiègne). (7)

Toutefois Joly se rendit d'abord à Paris
où il arriva le 20 juillet, moins d'une semaine
après la prise de la Bastille ; il dut montrer
ses papiers à la milice bourgeoise parisienne,
embryon de la garde nationale ; le certificat
établi par sa municipalité, comportant son
nom et son état, faisait aussi mention de
son expérience d'artilleur, ce qui ne manqua
pas d'exciter les Parisiens : on lui proposa
une place dans une compagnie de la capitale.
Joly répondit qu'il était déjà engagé comme
garde du Comte d'Artois, mais qu'il se mettrait
bien volontiers au service du Tiers Etat.
On le laissa donc passer, en lui recommandant,
pour sa sécurité, de ne pas trop faire mention
du nom du Comte d'Artois. Joly séjourna
quelques jours à Paris, logeant chez un fripier
du nom de Meusiot près de la place St Michel;
il enquêta auprès de forgerons sur la valeur
de ses échantillons de mica, assista le 21
à la mise à mort de Foulon, sans prendre
part à la manifestation ; il rendit aussi visite
à quelques anciens camarades de l'armée,
avec qui il aurait discuté des évènements.

Joly quitta Paris le Vendredi 24 Juillet,
pour se rendre à Rezavoine, où il arriva
dans la soirée du dimanche 26. Sur la route
de Noyon il eut vent de rumeurs d'une attaque
paysanne contre la ville pour y piller des
grains.

Le soir même où il atteignait la maison
de sa soeur, le village proche de Frétoy
connaissait une première rumeur de troubles:
les paysans de plusieurs villages voisins se
seraient regroupés pour venir piller le château
de la Comtesse Destournelles. Le curé de
Frétoy, Quentin Lamy informa de ces bruits
l'aubergiste Jean Cordier et s'empressa aussi
d'aller avertir le concierge du château, Lan-
glois. Ce dernier déjà alerté par son fils,
avait mis sur le pied de guerre le garde

et les domestiques ; le curé le pressa de
cacher l'argent et les papiers du château
où il resta jusqu'à minuit. Il y eut une fausse
alerte à trois heures du matin, mais rien
ne se passa dans la nuit où les gens du château,
tout en restant en éveil et en multipliant
les précautions, ne croyaient pas trop au
danger.

Vers sept heures du matin, deux groupes
de paysans entouraient un moulin situé à
quelques kms à l'Est de Muirancourt, selon
le témoignage du cabaretier et syndic Joseph
L'HERONDELLE. Le gros de la troupe fit
mouvement vers Rezavoine tandis que le
reste pénétrait dans le moulin, où l'on s'empara
du grain et fit sortir les employés, qui vinrent
grossir la manifestation. Celle-ci se sépara
alors en deux groupes qui se rendirent à
Frétoy par deux routes différentes, l'une
par Muirancourt, l'autre par Grisolles.

A Rezavoine, Joly, qui dormait chez
sa soeur, fut réveillé en sursaut par celle-
ci "criant Miséricorde et annonçant que
tout était perdu par une affluence de bandits
qui ravageoit la campagne", Joly sortit précipi-
tamment de la maison avec son couteau
de chasse. Aussitôt une vingtaine d'hommes
et de femmes l'entourèrent, lui demandant
de les conduire au château ; on prétendait
bien le reconnaître, ainsi que son père qui
avait vécu dans le village. Joly prétendra
plus tard avoir été menacé et forcé de condui-
re la troupe ; en tout cas il s'exécuta, obte-
nant simplement de laisser là les armes
à feu.

Pendant ce temps à Frétoy on avait
reçu l'annonce de l'arrivée d'une "troupe

(5) Le récit qui suit a pu être établi grâce au dossier C TI

80 du carton C 92 des Archives Nationales.Il s'agit d'une
copie des pièces provenant de l'enquête effectuée par la
maréchaussée de Noyon pour l'affaire de Frétoy, envoyée à

Paris à la suite d'un décret du 10 août 1789 pris dans le
but de connaître "la source des désordres".Ce dossier con-
tient le procès verbal d'arrestation de Joly,une série d'
interrogatoires de ce dernier,les 27 et 28 juillet, 10 et
16 août ; les dépositions de 8 témoins, y compris celles
du curé et du syndic de Frétoy, enregistrées vers les 2 &

3 août ; la confrontation de Joly et de 7 témoins, les 17

et 18 août, et enfin le recollement des dépositions, à la
même date.

(6) Celui-ci déclara dans son interrogatoire qu'il avait habi-
té dans un village du nom de Meaux/Yerre - dont nous n'a-
vons pas trouvé la trace. Cette paroisse se serait trouvée
à 25 km environ au Sud de Meaux.

(7) cf. C. DELATTRE, E. MERIAUX et M. WATERLOT : guide géolo-
gique de la Région du Nord, Paris 1973.



Fayart, où Joly accompagné d'une quinzaine
de gens lui demanda de se joindre au groupe;
celui-ci s'efforça de temporiser en disant
qu'il était en train de déjeuner et qu'il vien-
drait aussitôt après ; on accepta non sans
menacer Fayart de le tuer et de brûler sa
maison s'il refusait de paraître.

Descendant la rue principale du Frétoy,
Joly rencontra Louis Caboche, le chirurgien
du village et lui demanda :"Es-tu du Tiers
Etat ?", ce à quoi l'intéressé répondit "qu'il
y avait gros à parier" ; il fut aussi obligé
de suivre le groupe et d'arborer une cocarde
tricolore.

Selon le témoignage de Jean Cordier,
qui attendait la troupe depuis la veille au
soir, c'est vers huit heures qu'il entendit
"un bruit considérable par une troupe de
monde". Il vit arriver une cinquantaine de
personnes conduites par un homme plus âgé,
revêtu d'un uniforme et portant un sabre.(8)
Les gens étaient armés de bâtons de tailles
diverses et quelques uns de piques ; beaucoup
avaient des sacs vides.

Joly se détacha du groupe et apostropha
Cordier en lui demandant s'il était du Tiers
Etat ; ce dernier fut aussi forcé de grossir
le groupe sous la menace d'être pendu. Joly
lui déclara qu'il savait que Madame DESTOUR-
NELLES possédait 1200 septiers de grain,
tandis que tout le monde mourait de faim,

que sa soeur de Rezavoine n'avait plus rien
à manger. A ces mots Cordier reconnut
le vétéran ; celui-ci ne cacha pas son identité
et lui donna des nouvelles de Paris. Il déclara
également : "Madame la Comtesse avait
refusée la cocarde du Tiers Etat ...

c'était
une gueuse et une misérable

... elle était
enfermée comme un chien dans sa maison

... elle ne reviendrait jamais au Frétoy ...
sous quelques jours elle perdrait le goût
du pain".

Bientôt la troupe rencontra le curé Quentin
Lamy et le syndic Pierre Briet ; Joly déclara
au curé qu'il'avait des pouvoirs du gouverne-
ment pour venir visiter les châteaux de la
région et y saisir les grains accaparés, afin
de les vendre à ceux qui en manquaient.
En vertu de sa commission, il devait requérir
le curé de la paroisse pour l'accompagner
et certifier la saisie et la vente. Les habitants
de Frétoy n'avaient rien à craindre, d'autant
qu'ils le connaissaient bien lui-même pour
avoir été leur compatriote et un homme
de parole. Le curé demanda s'il ne fallait
pas aussi ' la présence du syndic, lequel en
avait profité pour s'éclipser dans sa maison,
d'où il fut rappelé.

La manifestation, maintenant grossie
des habitants de Frétoy, selon eux "contraints
de suivre Joly sous menace de la part du
Roi" parvint au château. Joly, flanqué du
curé et du syndic se mit à lancer des invec-
tives contre la Comtesse, absente :"Sacrée
garce ...

sacrée putain ... on ne la verrait
jamais davantage au Frétoy

... elle devait
prochainement, peut-être ce même jour
avoir la tête tranchée

... en tout cas cela
arriverait ou était déjà arrivé

... tout Paris
avait juré sa perte, parce qu'elle le méritait
bien ...". Par ailleurs, il répéta qu'il était
lui-même "en bonne règle, et bien autorisé
pour ces sortes d'expéditions ...", disant
au curé que sa commission venait du Parle-
ment. Le curé ayant mis en doute cette
assertion, Joly, un peu embarassé, dit qu'il
ne s'agissait pas du vieux Parlement mais
du "Parlement du Tiers".

On pénétra dans la cour du château,
d'où le concierge s'était enfui ; Joly déclara
au garde qu'il savait de manière sûre que
le château recelait 1200 septiers de grain;
on faisait déjà le plan du partage des grains,
comptant ne laisser que 40 septiers et prendre
le reste en le payant.

Un domestique conduisit Joly dans la
grange où, selon le curé, il n'y avait pas
plus de 60 septiers de grain ; effectivement
il n'y en avait guère plus et Joly s'écria

(8) Il s'agissait de Joly, muni en réalité d* un couteau de

chasse, comme le confirmèrent les autres témoins.





mangeait pas de papiers, et que la dame
actuelle de Frétoy, n'étoit qu'usufruitière,
ce seroit faire tort bien davantage aux proprié-
taires de la terre, de leur enlever et déchi-
rer leurs titres

Il restait un cellier à vin, bien tentant,
dans le jardin du château. La troupe s'y
rassembla et y poussa Joly. Le curé glissa
au vétéran "que tout était perdu s'il permettait
le pillage du vin, qu'il ne seroit plus maitre
du commandement ..." et désignant sur son
uniforme "les deux épées de satin dont il
étoit décoré

... en lui disant de ne pas ternir
en un instant, le mérite militaire qu'il s'était
acquis par de longs services ...". Joly se
laissa "piquer d'honneur" et jura que l'on
était venu chercher que du grain ; ayant
fait ouvrir le cellier par le syndic, il y jeta
un coup d'oeil, prit une bouteille, dont il
brisa le goulot d'un coup de couteau, puis
fit aussitôt refermer la cave. Cet incident
provoqua la fureur du jeune homme armé
d'un sabre - un charpentier nommé Poulet-
qui menaça de mort le curé et Joly.

Tandis que les habitants revenaient du
village où ils étaient allés manger, Joly
qui traversait l'orangeraie se fit couper
un bouquet de feuilles en disant "voilà ce
qu'il me faut, j'en suis le maître". Mais
à cette heure l'alcool s'était mis de la partie,
car si l'on n'avait pas ouvert la cave, on
avait trouvé à boire dans d'autres parties
du château : quelques bouteilles de cidres
et des liqueurs cachées sous l'escalier. Les
gens avaient cassé les goulots et remplissaient
leurs chapeaux. Le curé adjura Joly de faire
sortir la foule avant qu'elle ne fût totalement
ivre ; celui-ci promit qu'"on allait finir et
en venir aux bleds puisque l'on avait tout
visité" ; mais soudain il cassa une vitre,
peut être pour exprimer son dépit de n'avoir
pas trouvé de grain. Le curé craignit que
ce ne fût le signal d'un saccage systémati-
que, mais Joly avait un autre projet : il
parlait depuis un moment d'ouvrir la petite
prison seigneuriale, déclarant que "les nobles
ne pouvaient plus avoir ni prison ni armes,
qu'on avait bien abattu la Bastille et qu'il
pouvait bien en être de même des prisons
des Seigneurs ...".

Auparavant il décida qu'il était temps
de faire le partage du grain trouvé ; l'affaire
se passa dans la grange où Joly fixa 1e
prix du sac à 24 livres, demandant au curé
de recevoir l'argent. Le charpentier Poulet
-l'homme au pique- apostropha la foule en
déclarant "qu'il entendait, lui charpentier,
que ceux qui n'avoient pas d'argent auroient
du blé, comme ceux qui en avaient
Joly prétendra par la suite avoir été débordé
par la manifestation. (1) Selon le curé d'autres
"atroupés" se déclarèrent effrayés de la

tournure des évènements et préférèrent
se retirer. Qui plus est le bruit courut que
l'on s'était aussi emparé de l'avoine, nourri-
ture des chevaux : tant le curé, le syndic
et le garde que Joly s'efforcèrent de faire
honte aux pilleurs, en disant "qu'il fallait
cultiver les terres, et qu'on ne le pourrait
faire si on enlevait la nourriture aux chevaux".

Finalement le curé et le syndic s'en
retournèrent chez eux ; Joly les suivit en
essayant d'obtenir du curé un certificat
susceptible de prouver qu'il n'était pas respon-
sable du pillage.(2) Puis il se serait mis
à sangloter en disant "... qu'il était malheu-
reux pour lui de s'être trouvé en pareilles
circonstances ... il avoit fait une mauvaise
action puisqu'on n'avoit voulu payer
le curé lui demanda encore s'il se rendrait
au château de Quémy - désigné par certains
manifestants comme la prochaine cible :
Joly répondit : "Non, je m'en irai tout de
suite à Paris".

A ce moment on entendit du bruit dehors:
les dragons venaient d'arriver avec la maré-
chaussée de Noyon ; il était onze heures
du matin. Le curé, se souvenant des menaces
proférées par Joly, s'écria :"Viennent-ils
comme amis ou ennemis". Joly ne perdit
pas contenance et dit : "Allons leur parler
ensemble".

Il s'approcha avec le curé et se désigna
comme "chef de l'atrouppement", ce qui
fut confirmé par le curé, lequel ajouta comme
pour le disculper en partie, qu'il avait résisté
"à mille méchancetés plus énormes que quel-
ques uns de sa troupe avaient voulu faire".
Joly fut aussitôt arrêté et conduit à la prison
du bailliage de Noyon, tandis que tout le
monde était rentré chez soi.

PROBLEMES D'INTERPRETATION

De ce récit que nous avons narré en
nous fondant sur les témoignages ultérieurs
des divers protagonistes, on peut tirer un
certain nombre d'enseignements.

Le rôle attribué à Joly dans cette affaire
par les témoins peut nous apparaître à la
réflexion étrange et contradictoire ; il a
été visiblement chargé au maximum pour

(1) Plusieurs témoins affirmèrent que le charpentier Poulet
avait proposé de payer 30 k le sac, et Joly aurait ra -
baissé à 24 ; puis quelqu'un aurait donné un coup de sa-
bre dans un sac - Poulet selon certains - et le pillage
aurait commencé ; un nommé Etienne Souplet déclara avoir
entendu Joly dire en sortant de la grange nqu' il avoit
voulu faire payer le bled un louis (24 fc) mais qu'il n*

en avait pas été le maitre".
(2) Le curé accepta de signer un papier mais sans mentionner

le nom du charpentier Poulet comme auteur du pillage.



disculper les autres acteurs de l'affaire.
On le présente comme ayant menacé et
terrorisé les habitants pour les conduire
au château, et ceux-ci auraient obéï par
crainte et parce que le "chef", revêtu d'un
uniforme, se serait présenté comme "envoyé
de Paris par ordre du Roi" - ce que Joly
ne cessa de nier lors de son interrogatoire.(1)

Pour sa défense l'inculpé prétendit au contraire
avoir été constamment poussé en avant
sous la menace du groupe, ce qui est en
partie confirmé par d'autres dépositions.
D'ailleurs croyait-on vraiment aux "menaces"
proférées par Joly quand on voit que les
habitants de Frétoy allaient et venaient
comme bon leur semblait, revenant chez
eux déjeuner, retournant au château ?(2)

La réalité de l'affaire est tout autre:
Joly déclara lui-même que son père avait
été domestique pendant près de 30 ans au
château de Frétoy, au service de la belle
mère de Mme Destournelles ; lui-même avait
été élevé au château. Vers 1784 sollicitant
une place dans la garde de Paris, il avait
compté sur l'appui de la comtesse, laquelle
l'avait purement et simplement éconduit.
C'était donc par vengeance personnelle qu'il
avait joué le rôle de "chef" dans cette affaire
contre le château. Mais ceci ne saurait tout
expliquer : s'il s'était mis (ou avait été placé)
à la tête de l'attroupement, Joly n'en était
aucunement l'instigateur. Dans quelle mesure
les villageaois étaient-ils suffisamment au
courant du passé de leur "chef" et quelle
fut leur part de calcul en le plaçant à la
tête du mouvement ? Ceci reste difficile
à établir. Mais il parait évident que les
attroupés se sont servis du personnage, tant
au moment des troubles qu'au cours de l'ins-
truction judiciaire.

En effet le rôle de "chef" joué par Joly
s'est limité à la conduite de l'attroupement
au château ; selon les témoignages concordants
de tous, il n'eut aucune responsabilité dans
l'affaire du pillage ; l'homme qui d'un coup
de sabre éventra un sac et en donna le signal
lui fit perdre du même coup son "commande-
ment" ; or chose "étrange" la mémoire des
témoins s'obscurcit soudain lorsqu'il s'agit
d'identifier l'auteur du geste fatal ; la respon-
sabilité du délit le plus grave se dilue dans
l'anonymat collectif, tandis que les "menaces"
du chef servent d'alibi à la foule.

Tous les alibis des habitants de Frétoy
constituent une intrigue complexe, une sorte
de conspiration du mensonge et du silence;
le mythe de Joly en constitue la pièce maitres-
se, le bouc émissaire permettant l'échappatoi-
re, sans lequel la responsabilité retombait
sur les habitants ; ainsi pouvaient-ils donner
à la justice l'image de la crédulité et de
l'ignorance, et jouir de circonstances atté-

nuantes ; mais le bouc émissaire ne pouvait
à l'évidence être tenu responsable de tous
les évènements, ainsi pouvait-on forger un

.
système de circonstances atténuantes récipro-
ques.Joly trouvait quant à lui son alibi dans
la communauté toute entière, légalisant
son rôle en faisant appel au curé & au syndic.

Autre aspect de l'alibi, l'attribution des
faits à ceux des autres villages, pourtant
très proches, mais où chacun prétend ne
connaître personne ; lorsque la police demande
des noms aux témoins, ceux-ci sont frappés
d'une curieuse amnésie et se réfugient dans
le vague ; Joly lui-même prétendit "n'en
avoir reconnu aucun" - alors que beaucoup
de gens l'avaient, lui, bien identifié ; Jean
Souplet déclara "qu'il connait de vue l a
plupart de ceux de la bande dudit Joly, pour
être de Crisolles, Muirancourt, Résavoine,
Bussy, mais qu'il ne sait pas les noms de
ceux qui se sont emparés des grains ...".
C'était une ruse classique des villageois
que cette conspiration du silence. Quant
à ceux de Frétoy, ils s'arrangèrent dans
leurs témoignages pour mettre en avant
leur souci de la légalité, individuellement
et collectivement : ils s'étaient opposés
à toute effraction, avaient insisté pour payer
le grain, s'étaient déclarés choqués par le
pillage ...

On comprend mieux, sur cet arrière plan
de ruse et de camouflage paysan, le rôle
de Joly; celui-ci a toutes les apparences
du révolutionnaire de fraiche date, radicalisé
par son passage dans Paris tout chaud des
évènements de la prise de la Bastille ; superfi-
ciellement, il semble évoquer l'image classique

(1) Interrogé le 16 août 89 pour savoir s'il avait bien dit
"... qu'il avait des ordres du Roi ... après ceux du Par-
lement", Joly répondit "il n'y a qu'un fou qui ait pu te-
nir de pareils propos" et lorsque le Procureur lui rappe-
la qu'il avait admis la chose dans son premier interroga-
toire, le personnage se troubla et déclara "qu'il ne sa-
vait ce qu'il disoit". Il nia à nouveau énergiquement ces
propos lors de sa confrontation avec les autres témoins,
les 17 et 18 août, sachant bien que s'il faisait cet a-
veu il était sûr d'être pendu.

(2) A ce propos le syndic déclara :"l'accusé n'était pas ca-
pable de mettre ses menaces à exécution et qu'il n' en
avoit pas envie, mais qu'il n'est pas moins vrai quT il
les a faites". Le curé alla plus loin en déclarant " ...
les différentes menaces dont est parlé ... sont plutôt
des bravades de soldat que la volonté déterminée de Joly
accusé de les effectuer. Que lui témoin n'a pas eu peur
de Joly, d'autant que cet accusé l'a toujours assuré qu'
il n'avait rien à craindre et qu'il le rassurait tou -
jours. Qu'il embrassoit Briet, et beaucoup de femmes du

village de sa connaissance en les rassurant ou plutôt
par amitié ..."



du révolutionnaire politiquement conscient
conduisant une masse mobilisée par la disette
et obéissant aux rumeurs ("pacte de famine",
"complot des nobles ...) ; mais plus profondé-
ment on peut y voir un personnage manipu-
lé par la communauté en mouvement, leader
et otage de celle-ci, son porte drapeau aux
yeux des autorités, ce qui montre de la part

des villageois un réalisme avisé, au cours
de l'action et en prévision de ses retombées
policières et judiciaires.

Cette affaire, dont le caractère subversif
et révolutionnaire ne peut être nié, nous
parait bien illustrer la complexité de la
psychologie collective des paysans au début
de la Révolution.
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